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FONDATION SCHAUFFERT DUBBERMANN, à Genève, avenue 
du Mail 3, c/o Richard Percy Gamarra Herrera, 1205 Genève, CH-
660-0857012-6. Nouvelle fondation. Acte constitutif du 16.03.2012. 
But: recherche, étude, culture de plantes destinées à des indications 
thérapeutiques majeures, notamment prise en charge de la douleur, 
traitement des cancers et des maladies neurologiques; aide huma-
nitaire d'urgence dans les régions en conflit armé ou qui sont victi-
mes de catastrophes naturelles, à cet effet la fondation pourra mettre 
à disposition des institutions spécialisées des avions ou financer des 
transports aériens; éducation et formation de jeunes gens, à cet effet 
la fondation financera ou participera au financement de centres 
éducatifs et sportifs; recherche, promotion, soutien de projets et 
d'initiatives en faveur de la musique; assurer la protection des terres 
agricoles et des forêts (cf. acte de fondation pour but complet). Men-
tion d'une réserve de modification du but en faveur du fondateur 
selon l'art. 86a CC. Conseil de fondation: Schauffert Portela Goncal-
ves Marcelo, du Brésil, à Sta Catarina, BRA, président, Lopez Calle 
Gregorio Ricardo, de Bolivie, à Madrid, E, secrétaire, et Pius Buchs 
Roland, de Jaun, à Genève, trésorier, tous trois avec signature indi-
viduelle. Organe de révision: ICS International Consultancy Services, 
M. et J.-P. Girard (CH-660-1158999-5), à Genève.
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